
ACTION COLLECTIVE 
CONTRE L’ARCHIDIOCÈSE DE MONTRÉAL : 

ENTENTE DE RÈGLEMENT APPROUVÉE 
 
Le 7 juillet 2023, la Cour supérieure a rendu un jugement approuvant l’Entente de de 
l’action collective contre l’Archevêque catholique romain de Montréal et la Corporation 
archiépiscopale catholique romaine de Montréal (dossier de cour n° : 500-06-000992-
194). 
Une Entente de règlement d’une somme de 14 808 280 $ (moins les honoraires 
d’avocats et les frais du dossier) pour un total d’au plus 123 membres est intervenue. 
En cas de dépassement de ce nombre, des modalités supplémentaires peuvent être 
ajoutées afin de bonifier l’Entente de règlement.  
L’ACTION COLLECTIVE ET L’ENTENTE S’ADRESSE À VOUS SI : 

1. Entre 1940 et aujourd’hui; 
2. Vous avez été victime d’une ou de plusieurs agression(s) sexuelle(s); 
3. Commise(s) par un prêtre diocésain ou par un préposé laïc lesquels étaient sous 

la responsabilité de l’Archevêque catholique romain de Montréal et/ou de la 
Corporation archiépiscopale catholique romaine de Montréal. 

*** Cette définition exclut les victimes de prêtres religieux, soit les prêtres 
appartenant à une congrégation religieuse *** 

L’Archidiocèse de Montréal couvre les régions suivantes : 
Île de Montréal 

Laval 
Repentigny 
Le Gardeur 

Saint-Sulpice 
L’Assomption 

À QUOI SERT CET AVIS ? 
Afin de bénéficier de l’Entente de règlement, les membres doivent obligatoirement 
effectuer une réclamation, et ce, au plus tard 90 jours à la suite de cette publication. 
Toute personne qui ne s’est pas encore inscrite à l’action collective doit le faire 
avant le 22 octobre 2023 sous peine de perdre la possibilité de recevoir une 
indemnisation. 
Pour devenir membre, vous devez contacter les avocats du Demandeur et du 
Groupe. Ceux-ci fixeront un rendez-vous (téléphone, visioconférence ou en 
personne) afin de remplir le formulaire de réclamation pour votre dossier. 
 

  
 
 
CET AVIS AUX MEMBRES A ÉTÉ APPROUVÉ PAR L’HONORABLE JUGE DONALD BISSON, 

J.C.S. 

POUR PLUS D’INFORMATIONS ou POUR S’INSCRIRE 
ARSENAULT DUFRESNE WEE avocat s.e.n.c.r.l. 

3565, rue Berri, suite 240, Montréal (Québec) H2L 4G3 
Courriel : actioncollective@adwavocats.com 

Téléphone : (514) 527-8903 
www.adwavocats.com 


